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tives de passage faites par Massöna au commencement de mars 1799);
de plus ils sont faciles ä defendre du cöte suisse, ä l'exception de celui
de Benderen, oü la rive droite est dominante et peut proteger le
passage.

Celle partie du fleuve n'a en tout que 8 milles de long; eile est
tres suffisamment protegöe sur ses deux flancs, ä gauche par le lac
de Conslance, ä droite par les fortifications du Luziensteig et par les
hautes montagnes qui soutiennenl la döfense jusqu'ä la ligne Martins-
bruck-Münster.

Les avantages rösultant pour la defense du peu de longueur de
cette ligne sont encore augmentös par cette circonstance que pour
traverser de la rive gauche ä la rive droite en vue de la defense de
la rive gauche, on rencontre plusieurs poinls trös favorables (ä la
Zollbrücke inferieure, ä Trübbach, ä Ober-Büchel, ä Blatten, ä Mons-
tein, ä Ste-Marguerite et ä Rheineck), pendant que du cötö autrichien
on ne Irouve que deux points propres au passage : ä Benderen et ä

Koblach (Kummersberg); de plus dans la partie inferieure de la vallee
entre Rheindorf et le lac de Constance la rive droite est marecageuse
et trös coupee, tandis que la rive gauche est trös forte au point de
vue taclique. Enfin les hauleurs voisines du fleuve lournissent des
vues directes sur tous les preparatifs et les mouvements qui se fönt
sur l'autre rive, avantage qui se rencontre, il esl vrai, aussi pour la
rive droite par rapport ä la rive gauche, mais pas aussi gönöralemenl.

Mentionnons comme un autre avantage et des plus importants, ce
fait que la zone de defense de la rive gauche est separee en trois
sections ä Trübbach, ä Blattenberger et ä Au-Sainle-Marguerite par le
pied des Alpes de la Thour et d'Appenzell qui s'avancent fort pres du
fleuve. Il en rösulte que si les poinls de Separation sont fortifies
convenablement, les resultats obtenus par l'ennemi en passant le fleuve
seront non seulement diminues notablement, mais meme directement

fiaralyses. Remarquons encore que le point de passage de Benderen,
e plus favorable pour une attaque ennemie au point de vue stratögique,

tactique et technique, conduit pröcisement dans la section de
la zone de döfense la plus facile ä proteger du cötö suisse, dans celle
d'oü une seule route, un defile de montagne tres-propre ä la defense,
conduit dans l'intörieur du pays par le col de Wildhaus, de sorte que
l'agresseur ne pourrait s'avancer ici avec ses forces principales ou un
fort corps de troupes et exercer ainsi une infiuence strategique sur le
reste de Ia defense du Rhin. (A suivre.)

BIBLIOGRAPHIE.
Les armes suisses ä repetition (Systeme Vetterlij de l'infanterie, carabiniers et

de la cavalerie, avec appendice le revolver suisse, par Rod. Schmidt, major

födöral. Avec 4 planches lithographiques. Bäle et Genöve, George,
editeur. 1 broch. de 40 pages. Prix 2 fr.
M. Rod. Schmidt, major a l'etat-major federal, vient de complöter sa publication

sur le döveloppement des armes ä feu et autres engins de guerre par
un petit ouvrage specialement interessant pour les miliciens suisses, el recommande

par le Departement militaire fedöral, dans lequel il traite des armes suisses
ä röpötition (systöme Vetterli). On sait que dorönavant toutes les troupes de la
Confödöration seront pourvues d'armes au meme calibre, fusils, carabine, mous-
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queton et revolver. M. Schmidt a reuni, sous une forme trös concise, un ensemble
complet d'instruction sur le mecanisme, le maniement, le dömontage et remontage,

l'entretien de ces armes; une table de reduction des pas en pieds et mötres,
et des mötres en pieds et pas; avec planches d'un dessin trös net et d'une excellente

exöcution terminenl ce pelil traite qui est en vente ä la librairie Georg, ä

Genöve et Bäle.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Monsieur le rödacteur,
Une correspondance, inseröe dans l'un des derniers numöros de la Revue,

annonce l'insuccös des demarches faites par la rögie föderale pour acheter, en Suisse,
des chevaux de remonte.

Cet öchec ne nous parait devoir provoquer ni surprise ni surtout decouragement
pour l'avenir. 11 s'explique facilement, du reste, par les raisons suivantes:

1° Toute mesure nouvelle et jusqu'alors inusitee demande un certain temps
pour etre adoptee par le public. Que chaque annee la rögie annonce, quelques mois
ä l'avance, qu'elle se propose de faire des emplettes dans teile ou teile partie de
la Suisse et bientöt les offres afflueront et eile pourra choisir.

2° La guerre de 1870 et la raretö des fourrages de la möme annee ont prive
la Suisse d'une grande quantitö de chevaux.

Cette lacune dans la population chevaline est loin d'avoir öte comblöe par les
chevaux laisses en Suisse par l'armee de l'Est.

3° Les chevaux reproducteurs, achetes par la Confederation en Angleterre, ont
öle röpartis dans les Cantons au prinlemps 1869 seulement. Au moment oü l'avis
de la rögie elail publie, les premiers produits des croisements avaienl ä peine
atteint Tage de deux ans et demi; c'est dire qu'ils etaient encore impropres ä

toul service. " '

L'essai de la rögie a donc ötö tentö dans des circonstances trös defavorables,
auxquelles il doit probablement l'öchec qu'il a subi. II est donc pueril et premä-
turö de conclure comme le fait votre correspondant, au rejel absolu d'une mesure
qui est pratiquee avec succes dans d'autres pays, mais qui n'a pas reussi en Suisse,
lors d'un premier essai fait dans de mauvaises conditions.

L'achat des chevaux indigönes par l'Etat, c'est-ä-dire la certitude pour l'eleveur
de vendre ses bons produits ä un haut prix, est un encouragement puissanl pour
l'eleve des chevaux. Cette coutume, pratiquee de tout temps dans les pays qui
possödent des chevaux renommös, devrait ötre introduite dans la Suisse qui a
besoin d'etre encouragee dans ses premiers essais.

Veuillez agröer, Monsieur le rödacteur, l'assurance de ma consideration la plus
distinguee.

Le 2 octobre 1872. C. Mallet, capitaine d'artillerie.

Suede. — Voici la proclamation du nouveau roi de Suöde et de Norvege,
Oscar II, lors de son avenement au tröne, le 19 septembre:

Le coup le plus terrible a frappe inopinement la patrie et nous; notre bien-aime
fröre Charles XV, roi de Suede et de Norvege, par Ia volonte insondable de Dieu,
a quitte ce söjour terrestre et a öle appelö vers un monde meilleur, apres avoir,
(reize ans, gouverne paisiblement el heureusement les royaumes unis de Suöde et
de Norvege.

C'est par ce triste message, qui repandra la douleur et la dösolation dans chaque
demeure, que nous avons ä vous faire notre premier salut royal, et vous avez bien

sujet de pleurer la mort d'un roi qui, pendant l'exercice de sa haute mission, n'a
cherche constamment qu'ä appliquer sa devise : « Le pays sera edifie sur la loi. »
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